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| DESTRUCTION DES CADAVRES
| B ANTMALX :

Ces mesures touchent tous les animanx domestiquas ou
sanvages- grands ou pelits,

Une surveillance journaliere doit étre faite aux alentours
des zomes sinistrées dans un ravon de 1 Km,

Me pas laisser les cadavees des anumaux plus de 24
heures sans prendre les mesures nécessalres.

Les cadavees des animaux seront acheminds hors dies
campements ou des habitations 2 S0m de la derniére
habitation {ou périmétre communal).

Une fosse d'un mtre de profondenr minimum sera faite
pour chague cadavre,

Toubefols, quand il sagit de plusieurs animaux marks
dans un intervalle de 24 heures, une f0s5¢ comImiLne
cora faite avec une profondeur & partic des cadavres
d'un mittre au minimuom.

Une couche de chaux vive de 20 centimitres recouveant
tous les corps sera nécessaire avant recouvrement par la
terre,



- Il v a licu de prendre soin de Pemplacement de
Fenfouissement des cadavres, qui doit étre éloigné :

* [¥un minimum de 5m de tout peint d'cau ot
de tout puits deslinés a lirrigabon ou & la
boisson,
* De tout endroit gui peut dtre ablteint par les
crues ou par un phénomeéne susceplible de les
déterrer.

- Il est aussi nécessaire de désinfecter emplacement
primaire des cadavees avec un désinfectant autorise
(terre, enclos, bergerle, chenil, poulailler, &curies, ele.. ).



